
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 23 mai 2025

 N° CS_2025_05_4
Objet : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES
EN VUE DE L’EXPOSITION DE DOCUMENTS DE REMUNERATION
SUR LE PORTAIL ENSAP
Date de convocation : lundi 12 mai 2025
Date d'affichage du compte-rendu complet : lundi 26 mai 2025
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
DUGUA  Axel,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Madame  VILLEDIEU
Florence
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur BON Gaël,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Déjà  instituée pour  les  personnels  civils  de  l’État,  des  magistrats  et  des  militaires,  la  mise à
disposition sous forme électronique des bulletins de paie ou de solde par le décret n° 2016-1073
du 3 août 2016 est étendue à l’ensemble des agents publics par le décret n° 2021-1752 du 21
décembre 2021 relatif aux modalités d’utilisation par certaines personnes morales de droit public
de l’espace numérique sécurisé des agents publics et  modifiant  la durée de conservation des
données au sein de ce traitement.
Ce décret prévoit l’application aux personnels des établissements publics de l’État,  du Conseil
constitutionnel,  des  groupements  nationaux  d’intérêt  public,  des  collectivités  locales,  des
établissements  publics  de  santé,  des  établissements  et  services  publics  sociaux  et  médico-
sociaux, des établissements publics locaux, des modalités de communication et de conservation
sur support électronique des bulletins de paye et de solde en vigueur pour les agents de l’État,.

Il précise en outre que la conservation de ces documents par la direction générale des finances
publiques s’opère pendant toute la carrière de l’agent et jusqu’à ce que celui-ci atteigne l’âge de
soixante-quinze ans. L’ensembles des agents seront désormais informé par courriel de la mise à
disposition  de  leur  bulletin  de  paie  sur  l’espace  numérique  sécurisé  de  l’agent  public
(ensap ; https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte).

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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8 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’autoriser le traitement dématérialisé des bulletins de paie des agents dans les termes
prévus par le décret 2016-1073 modifié par le décret 2021-1752.

•
• D’autoriser  la  signature  de  la  convention  d’éditeur-tiers  de  télétransmission  avec  la

direction  générale  des  finances  publiques  afin  de  proposer  ce  traitement  à  ses  villes
membres,  ci-annexée.

• D’autoriser la signature de la convention d’employeur-émetteur avec la direction générale
des finances publiques,  ci-annexée.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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